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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 16 par la phrase suivante :

« Ces mesures fortes sont la clé d’une planification cohérente de la reconstruction du département. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d’appel

Il est vital de stopper l’immigration qui déferle sur le département de Mayotte. Tant que le flux ne 
s’arrêtera pas, tout plan sera vain. Les bateaux arrivent toujours et ils débarquent sur nos côtes plus 
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de migrants que nous ne pouvons en absorber. Hôpital, écoles, logement, toute planification 
sérieuse n’aura de sens qu’à population constante. 

C’est une question de souveraineté pour la France mais aussi de survie pour les Mahorais.

Tel est le sens du présent amendement.


